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AMENDEMENT N o CL886

présenté par
M. Dussopt, rapporteur

----------

ARTICLE 15

Rédiger ainsi l'alinéa 20:

"L'arrêté portant projet de fusion dresse la liste des établissements publics de coopération 
intercommunale appelés à fusionner, ainsi que des communes, appartenant ou non à un autre 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, incluses dans le périmètre 
du nouvel établissement public."

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.


